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orgdnisant l'usage de certains engins

de peche dans les estuaires, fleuves,
bras de mer, bolongs, rivieres et lacs

LE MINISTRE DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DE L'HYDRAULIQUE,

VU la Constitution, notamment ses articles 37 et 65 ;

VU la loi n° 63-40 du 10 juin 1963 reglementant la peche dans
les eaux continentales ;

VU la loi 70-02 du 27 fevrier 1970 relative a la peche aux en­
gins trainants dans les eaux territoriales ;

VU Ie decret n° 65-506 du 19 juillet 1965 portant application
de la loi n° 63-40 du 10 juin 1963 modifiee par Ie decret
n° 67-128 du ler fevrier 1967 et par Ie decret n° 70-1423
du 28 decembre 1970 ;

VU le decret n° 70-092 du 27janvier 1970 portant application
de la loi n° 80-02 du 27 janVier 1970 relative a la peche
aux engins trainants dans les eaux territoriales ;

VU Ie d~cret nO 75-1091 du 23 octabre 1975 fixant dans les es­
tuaires navigables les limites entre les Z0np~ riA peche ma­
ritime et continentale;

vu Ie decret nO 75-542 portant organisation du M~n~stere du
Developpement Rural et de l'Hydraulique ;
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Article 1ero- Conformement a l'article 21 du decret n° 65-506 du
19 juillet 1965 portant application de Ia loi 63-40 du

10 jUin 1963 reglementant la peche dans les eaux continentales et a
l'article 1er de la loi 70-02 du 27 janvier 1970 relative a la peche
aux engins trainants dans les eaux territoriales, l'usage des engins
ci-apres est interdit dans les estuaires, fleuves, bras de mer, bo­
'longs, J:ivieres et lacs :

- la senne tournante

- la senne de plage d'un maillage inferieur a 30 mm
et d'un developpement de plus de 150 m
le filet a mulet de plus de 30m de dcveloppement

- Ie filet tournant
- les chaluts et les "kilis" sous toutes leurs formes
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Articl~ 2 II est interdit de barrer avec des filets et 2utres en­
gins de piche quelconques fixes ou d~rivants1 sur plus dU

1/3 de 1a largeur des cours d'eau.

Article 3.- La pose de filet et autres engins ds peche que1conques
est interdite dans le chenal navigable des cours d'eauo

Article 4.- Les engins ayant servi a commettre des infractions aux
dispositions du present arrete seront confisques et les

contrevenants seront punis des peines prevues a l'article 21 bis du
decret n° 65-506 du 19 juillet 1965 et a l'article 6 de la loi
n° 70-02 du 27 janvier 1970.

Article 5.- Le Directeur de l'Oceanographie et des Peches maritimes,
Ie Directeur des Eaux, Forets et Chasses et les Gouverneurs des Region
sont charges chacun en ce qui Ie concerne de l'execution du present
arrete qui sera pUblie au journal officiel de la Republique du
Senegal. /-

Dakar, le

Le Ministre du Dev410ppement Rural
et de l'Hyd~Aulique
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